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POINT 8 DF L'ORDRF Dl! JOUR 

Activités opérationnelles pour le développement (suite) : 

a) Programme des Nations Uni~s pou~ le développement 
(E/4954, E/5043, E/L.1439, E/L.l444) 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies (E/4954, 
chap. VIII; E/5043, chap. IX) 

c) Activités de coopération technique entreprises par le 
Secrétaire général (E/4954, chap. VII; E/5043, 
chap. VIII) 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5028, E/C.2/740) 

Hn l'absence du Pn~sidellt, M. S:ark.a (Hongrie), ri ce· 
pn~siden t, prend la pn~sidencc. 

1. M. SCOLAMIERO (Italie) dédare que les résult·1ts 
obtenus au cours des deux dernières sessions du Conseil 
d'administration du PNUD. ct notamment durant la dou
zième session. ont été très satisfaisants. Les pays en voie de 
développement participent maintenant d'une façon active 
aux travaux du C'onseil d'administrathm. auxquels ils 
apportent une contribution précieuse. ùmdée sur l'expé
rienœ diœcte. Il ch.iste maintenant une meilleure entente 
entre la Direction t.'t le Conseil. ce qui a permis notamment 
J'adopter. ù la onzième session. une décision concemant 
i'organisation future. les méthodes ct les procédures géné
rah~s du PNllD. Ainsi. on a créé quatre bureaux régionaux. 
une Direction de la planitkation. un Comité budgétaire ct 
financier. et l'on a pu renforcer le personnel sur le terrain. 
Le représentant de l'Italie est convaincu que si cette 
harmonie persiste entre le Conseil et la Dire dion 1iu P'NliD, 
la tâche du PNliD. qui est d'aider les pays en voie de 
développement ù améliorer leur niveau de développement 
économique et soda!. sc ra ~.:ourotl!H~c de succès. 
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2. M. ZAGORIN (Etat!)· Unis d'Amérique) estime que la 
douzième session du Conseil d'administration du PNUD a 
été particulièrement importante, car elle a permis de 
renforcer les a~tivités du PNUD tout en augmentant sa 
capadté de recevoir et d'utiliser des ressources plus impor· 
tan tes aux fins du développenwn t. 

3. Commentant le projet de résolution E/1..1439. le 
représentant des Etats-Unis constate avec regret le manque 
d'harmonie existant entre les décisions du Comeil d'admi· 
nistration ct celles du Conseil économique et sodal. Il 
scmh1e qu'il y ait là une lutte d'influence, qui se traduira 
malheureusement par un gaspillage de temps et d'énergie. 
Aussi M. Zagorin demande-t-il instamment au Conseil de 
considérer que les décisions adoptées par le Conseil d'admi
nistration du PNUD n'ont rien d'une manifestation d'hosti· 
lité. mais sont motivées par le souci de régler le plw; 
efficacement possible le problème de la fl'Urniture d·.' 
services consultatifs spéciaux à court terme. C'est la raison 
pour laquelle le Conseil d'administration a prié le Se~rétaire 
général de l'ONU et le Directeur du PNUD d'effectuer une 
étude sur cette question qui serait soumise au Conseil 
économique et social ù sa cinquante-deuxième session. Les 
pays en voie de développement ont reçu des assurances, et il 
n'est pas question de les décevoir. 

4. C'est pourquoi la délégation des [tats-Unb, qui ne 
voudrait pas que le Conseil économique ct soda! refuse de 
prendre ~.Jn considération une demande raisonnable. désire 
proposer fonnellement certains amendements au projet de 
résolution E/1..1439. Il conviendrait de remplacer. au , 
troisième considérant, les mots "accueillant avec satis
faction" par le mot "notant" ct de supprimer les cinquième 
et sixième considérants. Il faudrait en outre supprimer le 
paragraph~.; 1 du dispositif et la fln du paragraphe 2, à 
partir des mots '"tous s'inspirant des principes". Enfin. dans 
le paragraphe 3 du dispositif. il faudrait supprimer les mots 
"soit effectuée en tant que supplément des mesures 
stipulées dans la résolutio11 1572 (L) du Conseil et". 

5. M. CIITOtJRCJlf (Tunisie) a suivi avec intérêt les 
dernières réformes qui ont été proposées pour améliorer 
l'organisation du PNllD. ainsi que 1 'évolution des idées sur 
lesquelles le Conseil d'administration s'est mis d'accord par 
consensus. Les réformes introduites dans le fonctionnement 
de l'administratitm centrale du PNllD doivent tendre vers 
une plus grande cftkadté et simplifier les mécanismes tout 
en main tenant une ~.·etltralisation souple. De 1 'avis du 
repré:~cntant dt' la Tunisie. ~cs réformes méritent d'être 
encouragées. Cependant. la délégation tunisienne. comme 
d'autres délégations. :-;e demande si la création des quatre 
bureaux région:wx est de nature à répondre ù une meillcute 
organisation de l'administratitlll du PNPP. I.e Conseil 
d'administ!'ation a d'ailleurs déddé de revoir cette dédsinn 

E/SR.17Hl) 
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en tenant compte des remarques qui auront été formulées à 
ce sujet, ce dont M. Chtourm• e félicite. 

6. La réorganisation des méthodes de travail du Conseil 
d'administration doit tendre à renforcer son autorité afin 
qu'il puisse mieux s'acquitter de sa tâche. Il est question 
d'élargir sa composition, et il serait souhaitable d'examiner 
ce problème afin de parvenir à un consensus. 

7. Le représentant de la Tunisie constate avec satisfaction 
que l'on a tenu compte des réserves formulées par sa 
délégation au cours de la quarante-neuvième session du 
Conseil touchant les programmes de volontaires des Nations 
Unies et la crP.atio!l d'un corps de volontaires 1

. Les 
organismes des Nations Unie~ ne devraient pas négliger ce 
nouveau corp~; de volontaires, et il serait bon qu'ils 
s'habituent à l'idée qu'il existe un organisme central destiné 
à assurer une meilleure coordination. 

8. M. VIAUD (France) estime que lu douzième session du 
Conseil d'administration du PNUD a été un succès du point 
de vue politique et psychologique, même s'il a fallu 
renvoyer à la treizième session l'examen d'un certain 
nombre de points importants. La douzième session a été à 
la fois une session de transition et de réflexion. Toutefois, 
les participants et les observateurs ont été frappés par 
l'opposition qui s'est manifestée entre les membres du 
Conseil d'administration, d'une part, et la Direction, de 
l'autre. En effet, le Conseil a fait preuve d'une certaine 
impatience devant certains problèmes, et surtout devant les 
solutions qui lui étaient proposées. De toute évidence, ni la 
Direction du PNUD ni le Conseil d'administration n'ont la 
volonté déterminée de coopérer à la mlse en place du 
nouveau système d'assistance technique des Nations Unies. 
Il faut espérer que l'an prochain le Conseil d'administration 
consacrera la majeure partie de ses délibérations à l'examen 
de son J ô le et de ses pouvoirs dans la nouvelle structure et 
qu'il y sera aidé par la Direction elle-même, qui devrait 
pouvoir formuler des suggestions à ce sujet. 

9. Indépendamment de ce climat de tension dans lequel 
s'est déroulée la douz~ :mc session, le Conseil d'administra
tion s'est heurté à des difficultés d'ordre pratique se 
rapportant à certaines questwns techniques, à l'organisation 
même du PNUD et à son avenir. 

10. En ce qui concerne les questions techniques, il était 
trop tôt pour que le Conseil d'administration puisse se 
prononcer sur la question des Volontaires des Nations 
Unies. Il a estimé qu'en janvier 1972 il disposerait des 
éléments d'appréciation nécessaires pour prendre une déci
sion. P::rmi les problèmes qui ont été soulPvés à ce sujet, il 
convie!lt Je citer le coût de l'envoi des volontaires, le 
finance.nent du programme, les privilèges et immunités que 
la Direction demande aux pays en voie de développement 
d'accorder au: .. volontaires, le choix du siège de ce service 
de volontaires, que certains souhaiteraient voir s'install~r à 
New York et d'autres à Genève. Sur tous ces points, la 
délégation française a pris une position très nette. Elle 
espère, en particulier, que le servic~e des volontaires pourra 
être installé à Genève, où il sera mieux à même de travailler 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-neuvième session, 1716e séance, par. 51. 

-----------
en liaison avec les organisations internationales existantes 
ce qui n'exclut pas la possibilité de créer un bureau de 
liaison à New York. 

11. Abordant la question ries services consultatifs spé
ciaux dans le domaine des ressources naturelles, M. Viaud 
rappelle que le Conseil d'administration est convenu d'exa
miner plus en détail les modalités et les conditions de 
l'utilisation des experts déjà affectés à certains projets 
qu'on pourrait, dans les périodes de creux de leurs activités, 
charger d'exécuter des tâches d'assistance technique pour le 
compte de l'ONU. Il regrette que le projet de résolution 
E/L.1439 cri tique le Conseil d'administra ti on dans des 
termes difficilement admissibles, et s'étonne de trouver 
parmi les délégations qui l'ont présenté deux pays qui 
siègent au Conseil d'administration du PNUD. Lorsque 
cette question a été examinée à la douzième session du 
Conseil d'administration, on a exprimé la crainte que les 
absences d'un expert affecté à un projet de longue durée et 
appelé à accomplir des missions de courte durée dans 
d'autres pays ne compromettent la bonne exécution du 
projet principal. L'opération n'est pas impossible. On peut 
concevoir une coopération étroite du PNUD et de l'ONU, à 
condition que cela ne se traduise pas par des complications 
plus grandes pour les projets déjà en cours. On comprend le 
désir légitime du Conseil d'administration n'etudier plus en 
d6tail les implications de cette formule et de renvoyer à sa 
session de janvier 1972 une décision définitive à cet égard. 
De l'avis du représentant de la France, le Conseil écono
mique et social manquerait de jugement en annulant 
brusquement, sans examen sérieux, la décision dûment 
motivée du Conseil d'administration du PNUD. 

12. En ce qui concerne l'organisation du PNUD, M. Viaud 
espère que la mise en place des bureaux géographiques se 
fera rapidement et que l'on pourra disposer ultérieurement 
des avis qualifiés de spécialistes qui seront responsables des 
régions dans le cadre du PNUD. L'action de ces bureaux ne 
devra pas être indépendante, et c'est pourquoi une certaine 
harmonisation est nécessaire. Quant à l'association des 
institutions spécialisées à l'exécution du Programme, la 
délégation française est de celles qui ont estimé que les 
institutions devraient pouvoir coopérer pleinement à la mise 
en œuvre des projets et recevoir une rémunération corres
pondant à leurs frais réels. Certes, ceux-ci sont difficiles à 
évaluer, mais il ne devrait pas être impossibl~ d'arriver à une 
estimation approximative. En attendant, la délégation 
française est d'accord pour que le pourcentage actuellement 
utilisé soit majoré de 1 p. 100, à compter du 1er janvier 
1972. C'est là uue décision provisoire, sur laquelle il faudra 
revenir ultérieurement. 

13. M. Viaud se félicite de la décision du Conseil 
d'administration de créer un Comité budgétaire et financier 
(E/5043, par. 198). En effet, l'augmentation considérable 
des dépenses dites administratives est un motif d'inquiétude 
pour la délégation française. Il n'est donc pas mauvais que 
le Conseil d'administration exerce un certain contrôle sur 
l'administration et partiCipe à l'élaboration et à l'appro
bation du budget administratif. 

14. Pour ce qui est de l'avenir du nouveau système de 
programmation, les chiffres de planification indicative ont 
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été établis de façon arbitraire par la Direction sur la base 
des résultats des cinq dernières années. Cette méthode, pour 
l'instant, est acceptable en ce qui concerne les cinq années à 
venir, et elle n'exclut pas la possibilité d'ajustements au 
cours de certaines périodes si les ressources réelles du PNUD 
augmentent de façon satisfaisante. Les chiffres de planifi
cation indicative sont la hase même des programmes par 
pays que la Direction du PNUD est en train de préparer. A 
ce 1>ropos, la délégation française se demande encore quel 
sera le rôle du Conseil d'administration lorsque ces pro
grammes nationaux lui seront soumis : devra-t-illes discuter 
en uétail, ou approuver simplement les propositions de la 
Direction '? Pour la délégation française, il est inconcevable 
que le Conseil d'administration se contente d'approuver 
sans justifkation suffisante les propositions qui lui seraient 
faites au sujet du contenu des programmes nationaux 
srJumis par les pays bénéficiaires dans la limite des chiffres 
de planification indicative qui leur auront été fixés. 

1 S. Enfn, le problème des contributions est important. 
S'il est louable de la part de la Direction de rappeler 
l'objectif souhaitable de 500 millions de dollars de resu 
sources par an, il ne faut pas oublier que le Conseil 
d'administration avait envisagé une progression moyenne de 
9,6 p. 100 par an pendant cinq ans. Ce consensus est un 
compromis entre les souhaits de la Direction et le réalisme 
des représentants de gouvernements, et il convient pour 
l'instant de s'en tenir là. 

16. Le représentant de la France se félicite de voir 
confirmé le rôle du Bureau consultatif interorganisations; il 
estime en effet que la gestion du PNUD est non seulement 
l'affaire de la Direction, mais aussi celle de tous les 
.J.tganismes qui y participent. Il espère que ce bureau pourra 
donner au Conseil d'adnùnistration des avis utiles sur les 
orientations du programme et les principaux projets qu'il 
aura à approuver. Le Bureau pourrait ainsi aider le Conseil 
d'administration à jouer son rôle dans l'ensemble du 
programme. 

17. La délégation française n'a pas pris position au sujet 
de la 4uestion de l'augmentation du nombre des membres 
du Conseil d'administration. Il est évident que, au fur et à 
mesure que l'on augmente le nombre des membres de ce 
conseil, on en fait peu à peu une assemblée du PNUD, ce 
qui conduira un jour à créer un comité de direction. Ces 
deux questions sont liées, et il faudra les résoudre prochai
nement si la politique de la douzième session doit être 
poursuivie. 

18. M. HEDEMANN (Norvège), se référant au rapport du 
Conseil d'administration du PNUD sur sa douzième session 
(E/5043), observe qu'il se dégage de ce document l'impres
sion encourageante que le Conseil d'administration a fait 
porter ses efforts sur l'application du consensus réalisé lors 
de la dixième sessiOn 2 et approuvé ensuite par le Conseil 
économique et social [résolution 1530 (XLIX) j, puis par 
l'Assemblée générale [résolution 2688 (XXV), annexe]. Il 
faut maintenant donner suite avec déternùnation aux 
directives formulées dans le consensus, pour surmonter les 

2 lhid., quarante-newJième session, Supplément No 6A (E/4884/ 
Rcv.l), par. 94. 

difficultés de la phase de transition. Cela est d'autant plus 
important que le PNUD a un rôle central à jouer dans le 
cadre de la deuxième Décennie du développement. 

19. L'un des éléments les plus importants du consensus 
est le fait que la responsabilité de l'ensemhle du Programme 
incombe maintenant au Directeur. La répartition des 
responsabilités entre le PNUD et les organisations chargées 
de l'exécution est donc maintenant clairement établie, et le 
Directeur est mieux en mesure de donner suite aux 
dispositions du consensus. 

20. Pour diverses raisons, le Conseil d'administration du 
PNUD n'a pu à sa douzième session pre11dre de décision sur 
un certain nombre de questions importames. Ainsi, il n'a pu 
se mettre d'accord sur la revision des critères appliqués au 
calcul des chiffres de planification indicative, notamment 
ceux des pays en voie de développement les moins avancés, 
qui, de l'avis de certains, devraient recevoir une partie 
relativement plus importante des ressources du Programme. 
II s'agit là d'un· problème évidemment important dans le 
cadre de la Stratégie internationale du développement, et il 
convient de souligner à ce propos que l'accent ne doit pas 
être mis seulement sur la quantité, mais aussi sur le type 
d'aide accordée, qui doit être adapté aux besoins particu
liers de ces pays. 

21. Le Conseil d'administration a également décidé de 
repousser l'examen du projet de statut unique du Pro
gramme, demandé par l'Assemblée générale [résolution 
2688 (XXV)], afin que les gouvernements puissent commu
niquer leurs observations par écrit. Une autre question dont 
l'examen a été renvoyé à une session ultérieure est celle du 
Service de l'information pour l'appui au d. veloppement. 
C'est là une question qui devrait intéresser particulièrement 
le Conseil économique et social, puisqu'elle soulève un 
problème de coordination des activités d'information du 
PNUD et des autres services d'information, notamment du 
Centre de l'information écononùque et sociale de l'ONU. 

22. Dans le domaine des activités en matière de préinves· 
tissement, la Norvège s'intéresse particulièrement, comme 
les autres pays nordiques, aux investissements consécutifs., 
qui devraient être à son avis considérés comme partie 
:.,tégrante du processus de la programmation par pays. Il est 
indispensable de s'efforcer d'attirer des capitaux à partir de 
toutes les sources possibles et pas seulement du Groupe de 
la BIRD. C'est pourquoi la délégation norvégienne se 
félicite que le Directeur ait exprimé l'intention de tenir 
pleinement compte de la nécessité pour le PNUD d'encou
rager les investissements consécutifs. 

23. A propos des services consultatifs spéciaux dans le 
domaine des ressources naturelles, le Conseil d'administra
tion du PNUD a décidé, à sa douzième session, de demander 
au Conseil économique et social de reporter l'examen de 
cette question à sa cinquante-deuxième session, afin de 
permettre de nouvelles études. La délégation norvégienne 
appuie entièrement cette recommandation. En effet, s'il est 
nécessaire d'utiliser au maximum les services des experts du 
PNUD, les avantages du nouveau système proposé pa
raissent très relatifs au regard des arrangements existants. 
En outre, le fait de limiter ces services au domaine des 
ressources naturelles peut donner la fausse impression que 
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de tds arrangements ne sont pas possibles dans d'autres 
domaines. l.e Conseil é~mwmiq ue et social dt'\ 1 ait donc 
reconsidérer la décision contenue dans :-;a résolution 
157 2 B (l.) au sujet de laquelle la délégation 11orvégicnne 
s'est abstenue dans un contexte plus L''",l.! 1.!1 ù la lumière 
des nouvelles études qui seront entrcpt par le Conseil 
d'atlmimstration, en tenant comptl' nlus 1 .util:ulièrcmcnt 
des aspects financiers et administ f de la question. 
Fntre-ternps, le Directeur du PNUD a dt>Illlé l'assurance que 
des services consultatifs dans il.! domaine des ressources 
naturelles et dans d'autres dorH~·ines pourront être fournis 
dans le cadre des arrangements actuels entre le PNUD ct les 
organisations chargées de l'exé~ution. 

24. bnt1n, la délégation norvégienne souhaite attirer 
l'attention du Conseil sur le paragraphe 151 du rapport du 
Conseil d'administration sur sa douzième session ( E/5043 ), 
oü est exprimé le point de vue des pays nordiques au sujet 
du Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de 
population. De l'avis de ces pays, il faudrait réexaminer les 
objectifs et la stratégie ù lnng terme du Fonds, son statut et 
son organisation ù l'intérieur du système des Nations Unies, 
en vue de renfon:er '\on rôle. 

M. Driss (Tunisie•) refJI'end la présidenl'e. 

25. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) dit que sa délégation 
espère que, grüce à la réorganisation qu'il vient de subir, le 
PNUD sera mieux en mesure de s'acquitter rapidement et 
efficacement de ses responsabilités durant la deuxième 
Décennie du développement. La confiance du Gouverne
ment néo-zélandais ù cet égard s'est manifestée par sa 
décision d'augmenter sa contribution au PNUD de plus de 
10 p. 100. 

26. Le rapport du Conseil d'administration sur sa dou
zième session (E/5043) appelle quelques observations. La 
délégation néo-zélandaise souhaite se référer surtout à la 
question des services consultatifs spéciaux ~ans le domaine 
de'; ressources naturelles, évoquée aux paragraphes 250 ù 
25' du rapport, et qui fait l'objet d'un projet de résolution 
(E 1 '439). Les indications données ù ce sujet à la séance 
prt:"~'dente par le Commissaire à la coopération technique 
ont été très utiles. A la cinquantième session du Conseil 
économique et sociaL la délégation néo-zélandaise avait 
demandé que la question des arrangements administratifs 
proposés en vue d'assurer le fonctionnement harmonieux 
desdits services soit renvoyée au Conseil d'administration 
du PNUD3 ; à son avis, la discussion qui a eu lieu ù la 
douzième session justifie la position qu'elle avait prise. La 
délégation néo-zélandaise ne cherchait pas à retarder la 
création des nouveaux services; elle avait même espéré que, 
si le Conseil d'administration du PNUD ne voyait aucune 
difficulté insurmontable dans les arrangements adminis
tratifs proposés, les nouveaux services commenceraient ù 
fonctionner rapidement. Cependant, la question n'est pas 
simple, comme il ressort à la fois du rapport commun du 
Secrétaire général de l'ONU et du Directeur du PNUD4 et 
des débats qui ont eu lieu à la douzième session du Conseil 

3 Ibid., cinquantième session, 1764e séance. 
4 DP/Ll91. 

d'administration. Il fuut espérer que le rapport exhaustif 
qui doit être présenté ù la treizième session sera plu~ précis 
à cet égard, l:ar il y a tout lk·u de penser que, si le nouveau 
système peut être adopté dans le domaine des rcssourl:es 
naturelles, il pourra être aussi cffkaœ dans tl'autre:-; 
domaines. D'ailleurs, la proposition du Conseil d'adminis
tration du PNllD concernant une étude commune sur h1 
fourniture de services l:onsultatifs spédaux dans d'autres 
domaines n \!mpèdlC pas le Secrétaire généml de poursuivre 
ses efforts en vue de mettre en œuvre le plus tilt po:-;siblc le 
programme de servkcs consultatif\ spéciaux en matière de 
ressources naturelles. li est certain que plusieurs problèmes 
de caractère udministrutif demandent à être résolus, de 
préférence dès le début, pour assurer l'efficacité des 
arrangements adoptés. Inversement. peut-être le fait de 
passer sans tarder au stade opérationnel permettrait-il de 
résoudre les difficultés ù mesure qu'elles sc présenteront. le 
rapport commun doit être prêt en janvier 1972. D'id lù, on 
ne pourra guère acquérir qu'une expérience limitée de:-; 
services consulta tifs spéciaux dans le domaine des res· 
sources naturelles. Cependant, l'expérience ainsi acquise 
devrait fournir une hase utile ù l'étude plus complète qui 
doit être entreprise conjointement par le Secrétaire général 
de l'ONU et le Directeur du PNUD. 

27. La question des crédits supplémentaires qui seront 
nécessaires pour financer les frais de voyage et les indem
nités journalières de subsistance des experts est assurément 
une question délicate qui demande ù être étudiée de façon 
plus approfondie, non pas ù cause des montants eux-mêmes. 
qui seront peu élevés, mais parce qu'il s'agit d'une question 
de principe. Pour l'instant, la délégation néo-zélamlaise 
tient ù réserver sa position ù cc sujet, ct suggère que la 
question soit abordée avec un maximum de souplesse. En 
attendant le prochain rapport tlu Conseil d'administration, 
peut-être ces dépenses pourraient-elles être financées par le 
Programme ordinaire d'assistance technique. 

2X. En t1n de compte, la délégation néo-zélandaise est 
disposée à appuyer le projet de résolution contenu dans le 
document E/L.l439, mais elle partage les doutes exprimés 
par d'autres délégations au sujet du libellé de œ texte. et 
elle appuiera tout amendement susceptible de l'améliorer. Il 
lui paraît nécessaire de supprimer. en particulier, tout cc 
qui pourrait faire croire ù un affrontement entre le Conseil 
d'administration du PNUD et le Conseil économique ct 
social, et de chercher au contraire à concilier les décisions 
prises par les deux organes. 

29. En ce qui concerne le programme des Volontaires des 
Nations Unies, la délégation néo-zélandaise pense qu'il est 
encore trop tôt pour faire des observations détaillées. Elle a 
apprécié les exphcations données par le Coordonnateur du 
programme ù ce sujet ( 17XXe séance), ct pense que la 
déclaration du Secrétaire général de l'ONU résume ce que 
l'on peut attendre du programme des Volontaires des 
Nations Unies. 

30. M. CIIAMMAS (Liban) considère que J'efficacité du 
système des Nations Unies pour le développement sera 
l'élément crucial qui déterminera l'échec ou le succès de 
l'Organisation dans les domaines économique, social et 
culturel. Il juge donc très réconfortante l'évolution récente 
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du PNUD. y compris les dernières transformations qu'il 
vient tle subir. Au seuil de la deuxième Déct.mnk du 
d~vcloppemen t. le rapport du Conseil d'administration du 
PNllD sur sa dout.ième session (l~/5043) apporte une note 
d'optimisme, confirmée par la déclaration du Directeur 
adjoint du PNUD ( l7XXe séance). l.u délégation libanaise, 
qui. dès le début des années (10, a fait partie de ceux qui 
~taient favorables au regroupement de toute!'. les formes 
tl\dde au d~veloppcment. se félicite des résultats dont le 
rapport fait état et espère. comme Je Direl:teur ad.ioint. que 
le niveau des contributions pourra atteindre au moins 500 
millions de dollars au milieu de la deuxième Décennie. 

31. Certaines sections du rapport appellent œpendant des 
observations. I~n ce qui conœrne l'affectation de const!illt!rs 
agrh:nks principaux/représentants de la h\0 dans les pays 
où se trouvent certains bureaux t!Xt~rieurs du P~l 'D. la 
délégation lihanaisl' appuie les arrangements proposés ct la 
proposition tendant ù porter ù (12 le nombre total des 
postes de conseillers. I.e (;ouvernement libanais. qui ~ulla
bore étroitl'ment avec la FAO. a hénéfh:ié grandement pum 
sa part de l'expérienl'L' conjuguée d~s deux urganisations. 

32. :\ propos de la question de!-. services consultatif\ 
spéciaux d:ms le domaine des rl's~onrces naturelles. la 
d~l~gation libanaise partage l'inquiétude exprimée par le 
représentant du Kenya et comprend les raisons mo ti van t le 
projet de résolution E/[ .l4.N qui vise uniquement ù 
permettre la prompte application de la résolution 1572 (l.) 

du Conseil économique et soda!. et non ù critiquer le 
PNllD, comme certains l'ont suggéré. Pour sa part. si la 
délégatiun libanaise a acœpté la décision prise par le Conseil 
d'administratiou ù sa dtlliZième session. c'est qu'elh! a 
estim~ justifiées ks raisons d'effkadté invoquées et qu'elle 
a tenu cumpte notamment de ce qui est spédt1é ù l'alinéa<' 
de la décision du (\mseil d'administration œ: 5043. 
par. 25lJ ). Elle est donc favorable en principe au projet dl' 
résolution contt!nu dans le document F/Ll439, sous 
réserve que le libellé en soit modifié conformément aux 
vœux des délégations. 

33. Pom œ qui est de la proposition présentée par 
l'Indonésie ct les Philippines au sujet de l'augmentation du 
nombre des membres du Conseil d'administration (E 5043. 
annexe V). la délégation libanaise est ttltlt ù fait favorabk 

' 
au principe de cette participation accrut'. mais elle partage 
l'opinion exprimée par le représentant de la Yt..lUgoslavÏL' 
1 17XXe séance) L'Il œ qui t..'utH.'t.'rne le numbrl' envisagé. Il 
s'agit lù d'une question qui d(1it ~tre négod~e. Cnmme l'a 
dit le I>irel'teur adjoint. les gouvernt..'ments doivent t..'om
prendrt..' tJUL' l'effkadt~ du Const..'il d'administration. qui 
doit êtrl' un nrgane fort t..'t représt..'ntatif. nt..' lK'ut 0tre 
diminu~t..' du fait d'une partidpatiPn acl'l'Ut..' de la part th.•s 
pays en voie de (;,.:wh1ppement. 

3·+. Fn L'L' qui concerne le programme des \'nlontairt..''~ des 
Natinns llnie:-.. qui tit..'ll t partkulièrt..'llll'll t ù en.• ur au 
(~ouvernement libanais, il faut St..' rt..'jPuir des pwgr~s 
accomplis et t..'spét\'r que le Coordonnatt.'ur du prowamme 
parviendra ~~ int~resser un peu partout dans le motllle la 
jeunesse aux programmes L'Il faveur du déveloplk'ment et ù 
la n~œ..,sit~ J'une action \'llllt..'l'tiw. Pans .',tt..' pt'L'tllièt\' 
L;tapt..', k' (;oliVt.'l'llt'lllent libanais a Lk'l'itk dt..• faît't' Ullt' 

contribution symbolique de 1 000 dollars au titre du 
programme des Volon tai res. 

35. Malgré l'admiration qtll' port L' le (;ouvernemt..'ll t li ba· 
nais à l'œuvre accomplie par h.• Directeur liu PNl ID. la 
délégation libanaise tient ù s'assoder aux observations 
formulées par Je représentant dt.! l'l iRSS ù la précétlentl' 
séunce au sujet de l'oetroi de l'assistatJce du PNl 1I> dans 
le domaine de l'élel'tronique. par exemple . qui ne devrait 
en uueun cas être aL'eordée lorsqu'elle peut servir ù soutenir 
des Etats qui sont engugés dans des guerres d'agrcssion. 

3<). A ce propos, elle \t ·mirait rappeler IHlll pas pour 
ouvrir un débat ~le caractère politique. mais dans le cadre dL' 
la pré sen te discussion la résolu ti on 15<l5 (l.) du Conseil 
économique et soda!. dont le troisièmc c msidérant dtc la 
résolution 272H !XXV) de l'Assemblée générale. qui deman
dait instamment "en partiL'ulier. ù tous !cs organismes des 
Nations t :nics d'étudier les nwycns qui leur permettraient 
d'aider l'Office [de secours et de travaux des Nations llnies 
pour les réfugiés de Palestine dans Je Proche-Oril'nt 1 ou 
d'entreprendre des activités de nature ù aider les réfugiés et 
ù réduire ainsi. dans toute la mesure possible, les charges 
finandères de l'Office" (on sait que l'Office se trouvait 
alors en difficulté). Etant t!{lllllé que. au paragraphe 5 du 
dispositif de la même réstllution [ 1 5<)S ( 1 l j. le Conseil 
priait notamment le Directeur du PNl ID de continuer ù 
examiner les moyens appropriés de fournir toute l'aide 
possible aux réfugiés de Palestine. ct que la douzième 
session tlu Conseil d'administratiPn du PNUD a eu lieu peu 
de temps après l'adoption de cette résolution par le Conseil 
économique et :-.ol'ial. on est en droit de demander au 
Dir\!cteur du PNt Il) s'il a pu étudier les moyens d'aider les 
réfugiés palestiniens. Dans l'affirmative. le Gouvernement 
libanais souhaiterait être informé de la nature de ces 
moyens: dans la négative. il aimerait que le Directcur puisse 
fournir rapidement une réponse qui correspondl' au but de 
la résolution du Conseil é~otwmique ct soda!. ct qui ne St..)Ît 
pas fondée sur le !m'texte que le PNt 1D ne peut intervenir 
qu'ù la demande des gouwrm.•ments. Dans œ cas. en effet. 
le (iouvernemcnt libanais pourrait fort hien demander 
lui .. même au PNl :n l'étude. qui lui parait nécessaire. des 
mesures L'ftkaccs qui permettraient d'apporter une assis
tance aux n~fugiés palestiniens. dans le L'ontexte de la 
résolution 15Cl5 ( l ) du Conseil é~otwmique et SllL'ial. 

37. l\1. MARTOIIADINl,.tiORO (lmlonésie) rappelle que. 
comme le Direl'teur adJoint du PNllD l'a fait remarquer ù la 
17XX~· séan~e. le programme appt'lntvé par Je Conseil 
d'administration ù sa dnttïithne session est le plus important 
qui ait été adopté ù cc jour, et montre que le PNt ID peut 
aup:menter sa ~apadté. à la L'OtHlition qu'il dispuse de 
ressourt..•es suffisantes. Il est donc regrettable que les 
l.'Olltrihutions finandèrcs soient si loin des sommes mini
males attendues. En effet. si les r~ssources mises par le 
PNl 11> ù la disposition des pays en voie de développ~ment 
ne dtHthh.•nt i>as au cours des qudques années ù venir. ce ne 
snnt pas seulement les efforts de t'Cs p:tys qui St..'ront 
frustr~s. mais c\'st l'effil'adté même du PNt il) qui sera mise 
l'Il ~·ause. 1 t.' fait que les projets relatifs ù l'In.lonésie aient 
toujours été jusqu'ù present approuvés et rapidement 
t.'Xéctltt..;s llt.' 'lllfllt pas ù donner satisfal:tinn au (;ouvcrne-
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ment indonésien, car il espère, avec l'assistance du PNUD, 
parvenir à un développement beaucoup plus rapide, étant 
donné qu'il possède des ressources naturelles et humaines 
abondantes qui sont loin d'être utilisées pleinement. 

38. Sans vouloir répéter les arguments qu'elle a eu 
l'occasion d'exposer à la douzième session du Conseil 
d'administration, la délégation indonésienne souhaite attirer 
l'attention du Conseil économique et social sur la propo· 
sition qu'elle a présentée conjointement avec la délégation 
des Philippines au sujet de la participation accrue des Etats 
Membres au Conseil d'administration (E/5043, annexe V). 
La délégation indonésienne espère que le Conseil écono
mique et social prendra une décision à ce sujet : il pourrait 
par exemple recommander d'une manière ou d'une autre 

à l'Assemblée générale d'examiner cette question ù sa 
vingt-sixième session. 

39. En ce qui concerne le projet de résolution qui fait 
l'objet du document E/L.l439, dont elle est coauteur, la 
délégation indonésienne tient à souligner que son intention 
n'était nullement de critiquer la décision prise par le Conseil 
d'administration, telle qu'elle tlgure au paragraphe 259 du 
rapport (E/5043), mais seulement d'exprimer sa préoccupa
tion au sujet du retarù mis à appliquer la résolution 1572 
(L) du Conseil économique et social. Tout en comprenant 

les diftlcultés auxquelles se heurte le Conseil d'adminis
tration du PNUD, elle estime que les services consultatifs 
spéciaux dans le domaine des ressources naturelles revêtent 
une grande importance pour les pays en voie de dévelop
pement. C'est pour que les efforts déployés au sein du 
Comité des ressources naturelles et lors de l'élaboration de 
la résolution 1572 (L) n'aient pas été vains que la déléga
tion indonésienne s'est portée auteur du projet de résolu
tion dont le Conseil est saisi. Elle accueillera volontiers 
toutes les suggestions constructives qui permettraient 
d'améliorer le texte de ce projet. 

40. M. PATIIMARAJAH (Ceylan) indique que sa déléga
tion appuie d'une manière générale la réorganisation admi
nistrative du PNUD. Le principe de la souveraineté des 
Etats trouv~ son expression dans la programmation par 
p~ys, qui doit pleinement correspondre aux objectifs de 
developpement des pays. Pour cela, il faut que chaque 
programme soit formulé par le gouvernement du pays 
bénéficiaire, en collaboration avec les représentants des 
diverses organisations reliées à l'ONU, sous la direction du 
représentant résident du PNUD. Par ailleurs, de l'avis de la 
délégation ceylanaise, les commissions régionales des 
Nations Unies devraient participer plus directement à la 
formulation des programmes par pays. Ces commissions 
jouent un rôle vital dans la promotion de la coopération 
économique régionale et la défini ti on d'une stratégie 
régionale du développement. Elles devraient être renforcées 
et il faudrait leur déléguer davantage de pouvoirs. La 
réorganisation du PNUD suppose notamment la création de 
quatre bureaux régionaux ayant des responsabilités plus 
étendue~ ~.pte les anciennes divisions. Ces bureaux permet· 
tront l' ~ment d'une liaison directe entre les pays et 
le Dire~: 3 modifications ne soulèvent aucune objec-
tion de ~'uJtCt!1e, mais il faudra éviter qu'elles n'aient pour 

effet de modifier ou d'affaiblir le statut ct les responsahi· 
lités des commissions régionales. 
41. A propos de la création du Centre asiatique d'adminis
tration du développement (E/5043, par. 16, alinéa j), la 
délégation ceylan aise est heureuse d'indiquer que son 
gouv(.rnemcnt est toujours entièrement disposé à offrir les 
facilités nécessaires pour accueillir ce centre ù Colombo. 
Elle espère que le Conseil d'administration du PNUD pourra 
prendre bientôt une ,l~cision définitive sur cette proposi
tion. 
42. La délégation ceylanaise appuie aussi la proposition 
de l'Indonésie et des Philippines tendant à accroître le 
nombre des membres du Conseil d'administration du 
PNUD, et espère que le Conseil économique et social 
l'adoptera et la transmettra à l'Assemblée générale. 
43. Enfin, le représentant de Ceylan note avec satisfaction 
les progrès accomplis depub la mise en route du programme 
des Volontaires des Nations Unies, et espèr.e que ce 
programme deviendra bientôt pleinement opérationnel. 

44. M. AKRAM (Pakistan) remercie le Directeur adjoint 
du PNUD et le Commissaire à lu coopération technique, qui 
ont présentt!, respectivement, à la précédente séance. les 
rapports du Conseil d'administration du PNUD et le rapport 
sur les activités de coopération technique: il félici tc 
M. Sadry de sa nomination au poste de Coordonnateur du 
programme des Volontaires des Nations Unies. 

45. Le représentant du Pakistan rappelle que le consensus 
adopté à la dixième session du Conseil d'administration sur 
la restructuration du PNtJD doit permettre ù celui-ci 
d'exécuter un programme deux fois plus important que le 
programme actuel. Cependant. il est hien recommandé. 
dans l'Htudc de la capacité du système des Nations Unies 
pour le dh·l'loppement5

, que les ressources du PNUD ne 
soient pas augmentées substantiellement sans qu'il ait la 
capacité nécessaire pour les absorber. 
46. Parmi les changements apportés aux structures ct aux 
activités du PNliD, la programmation par pays et les 
décisions concomitantes concernant le rôle accru des 
représentants résidents et la détermination de chiffres 
indicatifs de planification ont une importance fondamen
tale. La décentralisation est un autre changement impor
tant. De l'avis de la délégation pakistanaise, la création de 
quatre bureaux régionaux rendra la programmation plus 
rapide et mieux adaptée. La responsabilité générale du 
Directeur sera maintenue grâce au Bureau de la coordina
tion du programme et au Bureau d'analyse des programmes 
ct de planification des politiques. 
47. La programmation par pays augmentera sensiblement 
la cohésion du système d'aide des Nations Unies. Il faut 
souligner ù ce propos que les recommandations du PNUD 
ou du Bureau consultatif intett)rganisations th~ doivent pas 
porter atteinte aux prérogatives des gouvernements. Il est 
encourageant de constater que 20 pays pourront présenter 
dès l'an prochain des programmes ainsi établis. 
tlH. La question des chiffres de plunifil:ation indicative 
intéresse beaucoup la délégation pakistanaise. qui conti-

5 Publication dL'S Nations Unk•s, numéro de ven!L': F.70.l.l0. 
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nm·ra ù participN ù l'élaboration de critères pour les 
déterminer. Flle souligne œpendant que ces critères devront 
être intl'rpn5tés d'um' manière soupll' et pragmatique, 
cmnpte tenu de tous les fm:teurs en jeu. Parmi ces facteurs. 
il faut mc n tionner 1 'i dent i fh:a ti on des pays les moins 
développés. 
49. Le Conseil d'administration a aussi apporté certaines 
améliorations ù ses méthodes de travail, notamment en 
cont1ant des responsabilités accrues au Directeur ct aux 
représentants résidents et 1.'11 ~.:réant un Comité budgétaire et 
financier. 

50. Par ailll.'urs. la délégation pakistanaise a pris connais· 
sance avec intérët du projL't de résolution de l'Indonésie et 
des Philippines tendant ù porter ù 45 le nombre des 
membres du Conseil d'administration. Les misons avancâes 
par ces deux pays sont très proches de celles que le Pakistan 
a invoquées pour justifier l'élargissement du Conseil écono· 
mique ct social. M. Akram souhaite que cc projet de 
résolution soit appuy0 par le Conseil économique et social. 
ct étudié c.:omml' il sc doit aux proc.:haines session:; de 
J'Assemblée générale l!t du Conseil d'administration. 

51. 1 C C~HlSl'il d'administration a laissé en SUspens 
d'autres qw.'stions importantes : rôle de promotion du 
PNllD en mati~rl' d'investissements L'onséc.:utif"i. élaboration 
du statut du PNtJD. intensitkation du rcc.:ruteml'nt du 
pl'rsonncl des pays en voil' de développement pour l'assis
tance au développement. répartition plus équitable dl's 
sous-contrats et des commandes de ma té riel. 

52. Le reprêsL'lltant du Pakistan regrl'tte que les pays 
Mveloppés n'aient pas respCL'tl{ les assuranœs données aux 
pays en voiL' de th.;wloppl'ment au moment oit l'Etude sur 
la L'apadtê a été cntreprist~. ct qu'ils n'aient pas augmenté 
leurs contributions dans la proportion de 9,(1 p. 100. préVUl' 
dans le l'll!lsensus adopté ù la dixième session. En 1970, 
J'augnll'ntation n'a été que de H.4 p. 100. et c.:ette annth~ il 
semble qu'ellL' n'a pas dépassé <1.1 p. 100. 

53. Abordant L'nsuitc la question des Volontaires des 
Nations t lnil!s, k' représentant du Pakistan constatt' qu~ Cl.' 
pwgramme a été tl\.'l.'tteilli m·el.' un t•nthousiasmc qui justifil' 
en tièrc.:men t la pwposition du ( iouvernl!men t iranien. faite 
~n 1 q<1H. Cependant. L'omnw le SecrJtaire gén~rallc déclare 
dans sPn rapplH't (F/502H). l't comme l'a ~,·,mt1rmé le 
Coordonnateur ( l7HHL' s~anc.:e ). le succès du p1'l1gramme 
dêpt.'tHl de l'appui dt's g'ntvernemen ts. Fn l'l' qui cot11.:erne la 
part id pa ti on dL' VPlon ta ires des pays en voie de d0veloppe
ment. M. Akram rappl'lle qul'. dans sa rés~.lhttinn 2h5l) 
!XXV). l'Assemhk'c gJnérale a L'stim~ qu'elle devait t.'tre 
financé~ ù l'aidt' d'un fonds hénévolL• spL'dal. la dêl~gation 
pakistanaisL' a notL' avec.: intér~t l'aplwl lath.'é par le 
Directcm du PNll() pour l'l.'l'Ueillir des ~.·ontributions 
vnhlntaires. 

54. 1\1. BRll L\NTI·:S (ObservatL'llr dl's l>hilippinL'S), 
prenant la paroh.• en wrtu dl' l'artide 75 du règlemt.'llt 
intérieur. rappt•lk' qUI .. ' wn pays l'St. avel.' l'lndunL:Stt', 
coauteur du projet de résolution concernant la participation 
al'Crtll' des Etats 1\.h'mbres au Conseil d\,ttministration du 
PNUD ( F/5043, annl'xe V). Etant don th; qUt' h.• twmhrL' dt•s 
pays L'Il voie de LiL'veloppeml'tlt augnwnte ù l'ONll, il doit 

aussi augmenter au sein du Const•il d'administration du 
PNllD. Ainsi. le Conseil d'administration sera plus cons
dent des besoins de œs pays. On a objeL·té qu'il faudrait 
aussi accroître la repr~scntation des pays développés. Pour 
M. Brillantes, cela ne serait pas justifi~. ~:ar le nombre de ces 
pays reste indumgé. Une parti ci pa ti on accrue des pays en 
voie de développ...,mcnt aurait ~galeml'nt pour avantage 
d'inspirer au Conseil d'administration un plus grand intérêt 
pour l'élaboration du statut du PNl JD. M. Brillantes espère 
que le Conseil approuvera le projet de résolution en 
question. 
55. A propos de la question des Volontaires des Nations 
Unies. l'observateur des Philippines dédare que. comme les 
jeunes représentent une proportion de plus en plus grande 
de la population. il est juste qu'ils participent davantage à la 
création d'un monde plus sür. oit la vi~' aura une signit1-
cation plus grande. 

5(1. l\.1. MILTON (Royaume-Uni) déclare que des progrès 
ont été ac.:cmnplis aux deux dernières sessions du Conseil 
d'administration du PNllD dans le sens de l'application des 
réfmmes suggérées par sir Rl'hert Jackson dans son Etude 
sur la c~tpadté. A titre d'exemple, il cite la création de 
quatre bureaux régionaux. d'un Bureau d'analyse des 
programmes et de planit1cation des politiques. d'un Bureau 
de la coordination du programme. et d'un Comité budgé
taire et finander du Conseil d'administration. D'un autre 
cùté. le représentant du Royaume-Uni regrette qu'ù sa 
douzième session le Conseil d'administration ait pris des 
dédsions qui ont des inddences budgétaires pour 1972 : ces 
décisions ont été prises trop tM. 

S7. Parmi les autres questions qui n'ont pas été tranchées 
ù la douzième session figure l'examen des critères pour la 
détermination des chiffres de planification indil'ative. men· 
tionné à la 17HHc séance par le Directeur adjoint du PNllD. 
Lorsqu'il soumettra des chiffres de planifkatioll indicative à 
la prochaine session du Conseil d'administration, le Direc
teur du PNllD devra tenir c.:ompte des recommandations du 
Comité de la planification 1

1 1 développement concernant 
une liste des pays en voie dl' dévt:loppcmcnt les moins 
avancés ( E/49l}0, l'ha p. II). 

S~. llne autre question en suspens a trait ~i la prol.'édure 
d'appwbation dl's projl.!ts qui n'entrent pas dans le cadre 
des prngrammL'S par pays. Des JWUV{1irs plus grands 
devraient être Clmférés au Directl'ur du PNl1D en œ qui 
c.:nnœrnt' l'L's projets. 

Sl), A propos d'autres qul'sthms qui n \mt pas été t'Xa· 
minées (notamment celle des investissements consécutifs et 
L'elk du service de l'inùmnation pour l'appui au dèveloppe
ment). l\L Milton souhaite qu'à la prochaine session du 
Conseil d'administrathm il wit tenu compte des ohserva
thms faites au Cnns~il économique ct soda! ù ce sujet. 

c,o. Après avoir félidtL' 1\1. Sadry de sa nominathm au 
pustt' de· r~Hlnhmnateur du programme des Volontaires des 
Nations llnks. il' représentant du Rl)yattl11L'·llni twte quL' le 
rapp~.lrt du ConsL'il d'administration du PNllD sur cc 
programnll' n'a qu'tm l'arac.:tère intL'rimairc: le Conseil 
d'administratillll va rcpt\'tHire l'examen de la question au 
début dt• Jl)7 2. L't il ttt..'tHira alors l.'\)mpte <ll's qucsthms qui 
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viennent d'être posées, notamment par le représentant de la 
France. Le représentant du Royaume-Uni note avec satis
faction qu'il est déjà prévu d'envoyer des volontaires dans 
six pays. 
61. Se référant au projet de résolution sur les services 
consultatifs spéciaux dans le domaine des ressources natu
relles (E/L.l439), M. Milton rappelle que le Royaume-Uni 
n'a pas pu appuyer la résolution 1572 B (L) du Conseil, 
consacrée à cette question, parce que le Conseil d'adminis
tration du PNUD n'avait pas fait connaître son avis. A sa 
douzième session, le Conseil d'administration était saisi 
d'un rapport du Directeur du PNUD et du Secrétaire 
général de l'ONU sur cette question6

• Il semble que 
beaucoup de délégations aient exprimé des doutes au sujet 
des méthodes proposées dans ce document. Il faudrait que 
le Conseil économique et social attende que le Conseil 
d'administration du PNUD examine la question plus à fond 
pour prendre lui-même une décision, d'autant qu'une telle 
décision aura d'importantes incidences financières pour le 
PNUD. A la douzième session du Conseil d'administration, 
on est resté dans l'incertitude en ce qui concerne le 
financement de ces services. Il a été envisagé de les financer 
en faisant appel à la réserve du Programme (le Royaume· 
Uni est opposé à cette solution), ou bien à l'aide du budget 
ordinaire de l'ONU. Ces doutes viennent confirmer le point 
de vue du Conseil d'administration selon lequel la question 
reste à approfon3ir. D'ailleurs, le Directeur du PNUD a 
affirmé qu'en attendant une décision sur ces services les 
arrangements existants pour l'envoi d'experts dans le cadre 
de missions à court terme seraient maintenus. 
62. Un élargissement de la composition du Conseil 
d'administration a été demandé par les délégations des 
Philippines et de l'Indonésie, qui veulent faire entrer cette 
réforme dans le cadre de l'élaboration du statut unique du 
PNUD. Le représentant du Royaume-Uni, pour sa part, 
pense que l'élaboration du statut ne doit pas servir de 
prétexte à des changements; le statut devrait au contraire 
unifier la législation existante. La proposition de ces deux 
délégations ne bénéficie pas d'un appui suffisant, et il faut 
attendre que le Conseil d'administration étudie la question 
plus à fond. 

63. M. de AZEVEDO BRITO (Brésil) dit que le PNUD est 
maintenant parvenu aux dernières phases de sa réforme. Des 
progrès considérables ont été accomplis, et il faut féliciter le 
Conseil d'administration et le Directeur de la manière dont 
ils ont conduit ce travail. 
64. Parmi les changements introduits, la programmation 
par pays permettra au PNUD de mieux intégrer sa contribu
tion dans le cadre des plans de développement, qui sont 
évidemment nationaux. Un autre aspect de la réiorme du 
PNUD, la décentralisation. avec la création de bureaux 
régionaux. contribuera beaucoup à rapprocher le PNUD des 
gouvernements. Cette délégation de pouvoirs permettra de 
répondre plus rapidement aux demandes des pays. 
65. De manière générale, le consensus approuvé par le 
Conseil d'administration à sa dixième session en ce qui 

6 DP/L.l91. 

concerne l'organisation future, les méthodes ct les procé
dures du PNUD ne doit pas être statique. C'est un effort 
pour améliorer le fonctionnement du PNUD, qui ne doit 
donc pas avoir pour effet de le pétrifier. Par exemple, dans 
le domaine des programmes concernant plusieurs pays, les 
véritables réformes n'ont pas encore commencé. 
66. M. de Azevedo Brito rappelle qu'à la onzième session 
du Conseil d'administration il avait été suggéré d'établir des 
chiffres de planification indicative sur le plan régional. Il 
espère que l'on donnera suite à cette proposition, qui 
permettrait de mieux relier les programmes régionaux aux 
plans des pays. 
67. Un autre progrès enregistré est l'augmentation de la 
part des projets globaux. Il faut rapprocher ce progrès de 
l'idée d'un rôle accru du PNUD dans le transfert des 
techniques. En effet, des projets globaux faciliteraient le 
transfert des techniques. La délégation brésilienne a déjù 
exprimé des vues semblables sur le transfert des techniques 
au Conseil d'administration du PNUD; elle tient à les faire 
en tendre encore. 
68. Les chiffres de planification indicative doivent avoir 
un certain caractère de certitude, afin que chaque pays soit 
assuré d'une part de projets d'un "quota", sur lequel il 
pourra s'appuyer. Si les chiffres de planificntion indicative 
étaient annuels, cela irait à l'encontre de leur principe 
même. Il faut donc espérer qu'Us porteront sur des périodes 
plus longues. 

69. Le PNUD doit faire une plus large place au développe
ment industriel, dans les projets globaux notamment. M. de 
Azevedo Brito fait observer que dans le projet de résolution 
présenté par le Brésil, le Kenya, le Pakistan, l'URSS et la 
Yougoslavie (E/L.1444) il est proposé que le Conseil 
demande au Directeur du PNUD d'accorder une attention 
particulière aux demandes des pays en voie de développe· 
ment portant sur le développement industriel, et de 
soumettre au Conseil d'administration lors de ses sessions 
de juin un rapport intérimaire sur l'approbation ct l'exécu
tion de projets dans le domaine du développement indus
triel. 
70. Le représentant du Brésil aborde ensuite la question 
des contributions, dont l'avenir du PNUD dépend dans une 
large mesure. La dernière conférence pour les annonces de 
contributions a été décevante: l'augmentation atteinte a été 
inférieure à celle de l'année précédente, ct bien en deçù de 
l'objectif de 9,6 p. 100. Or, au moment oü a été approuvé 
le consensus de la dixième session, l'augmentation prévue 
de la capacité du PNUD était de l'ordre de 15 à 16 p. 100. 
L'augmentation des contributions de 9,6 p. 100 ne peut 
permettre qu'un accroissement des activités exécutées de 
l'ordre de 10 p. 100, ce qui laisse une partie importante de 
la capacité du PNUD inutilisée. On aboutit à une situation 
paradoxale et décevante : alors que le but recherché était 
d'accroître la capacité du PNUD, l'insuffisance des contri
butions empêche d'utiliser cette capacité. 
71. Pour le représentant du Brésil, le programme de 
l'élément Assistance technique est vital ct doit être accru. 
Tous les pays doivent en bénéficier sans discrimination, et 
une place suffisante doit être faite au développement 
industriel. 
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72. Les contributions au Fonds d'équipement des Nations 
Unies sont un autre sujet de déception. M. de Azevedo 
Brito espère que, conformément à la résolution 2690 
(XXV), des suggestions seront formulées pour renforcer le 
Fonds, afin qu'une discussion approfondie ait lieu à ce sujet 
à la vingt-sixième session de l'Assemblée générale. 

73. M. HAMID (Soudan) tient à s'associer aux éloges 
adressés au Conseil d'administration du PNUD pour les 
réalisations de sa douzième session. Ses rapports, qui 
fournissent des chiffres encourageants en ce qui concerne le 
nombre et le coût des projets d'assistance technique 
approuvés pour 1970, permettent d'envisager avec opti· 
misme les activités futüres du Programme, bien que le 
nombre de projets approuvés soit loin de correspondre à 
celui des demandes d'assistance. 
74. Le Soudan se félicite de l'accroissement du nombre de 
projets Fonds spécial et de l'expansion des activités de 
coopération technique des Nations Unies, et note avec 
satisfaction qu'à la douzième session du Conseil d'adminis
tration certaines délégations ont approuvé la suggestion du 
Directeur selon laquelle les pays en voie de développement 
les moins avancés ct les pays n'ayant pas bénéficié 
suft1samment de l'assistance du PNUD devraient être les 
premiers bénéficiaires de tout accroissement du volume 
global de l'assistance. Certaines délégations ont déclaré que, 
même sur la base des ressources actuelles, certains de ces 
pays devraient faire l'objet de mesures supplémentaires 
pour pouvoir bénéficier au maximum de l'assistance du 
PNUD, et ont reconnu qu'une part croissante des ressources 
devrait être consacrée aux pays les moins avancés, et que les 
chiffres de planification indicative devraient en tenir 
compte. 
75. Il est évident que le système d'assistance au dévelop
pement des Nations Unies présentait naguère beaucoup de 
lacunes, en raison notamment du manque de coordination 
entre les projets d'assistance technique et les plans natio
naux de développement des pays bénéficiaires et du 
chevauchement des activités d'un grand nombre d'organi· 
sations et d'institutions s'occupant du financement de l'aide 
au développement. On ne peut que se féliciter que ces 
problèmes aient été pris en considération dans le nouveau 
mode de fonctionnement du PNUD. 

76. La Direction du PNUD estime à juste titre que la 
nouvelle structure régionale du Programme permettra 
d'entretenir un dialogue permanent avec les pays en voie de 
développement et de mieux adapter l'activité du PNUD aux 
besoins et priorités des pays et des régions. Toutefois, avant 
de demander l'aide des institutions internationales, les pays 
en voie de développement doivent procéder à une évalua· 
tion de leurs ressources et de leurs possibilités. A cet égard, 
le fait que les pays en voie de développement contribu~nt 
dans une plus grande mesure au coût global des projets 
entrepris au titre de l'élément Fonds spécial est très 
cncouragean t. 
77. Le Soudan est conscient du fait que 1 'assistance du 
PNUD aux pays en voie de développement sera grandement 
renforcée par l'établissement de chiffres de planification 
indicative pour un certain nombre d'années. En appliquant 
la méthode de la programmation par pays, ces pays doivent 

d'abord idenuficr leurs besoins, compte tenu de leurs 
objectifs dans les différents secteurs, puis déterminer avec 
précision l'aide ù demander aux sources nationales, au 
PNUD ct aux autres organes du système des Nations Unies. 
Pour établir la liste des projets à confier au PNt ID, ils 
doivent disposer de renseignements et d'avis des représen
tants résidents concernant la portée, la nature, l'objectif ct 
le rôle des mécanismes de coopération et d'assistance du 
PNUD ct du système des Nations Unies. Les gouvernements 
dépendent dans une grande mesure de l'assistance des 
représentants résidents, notamment en matière de co,)rdina
tion des avis techniques des organismes rattachés aux 
Nations Unies, et lorsqu'il s'agit de fixer l'ordre de prior~té 
des projets dans le cadre du programme national à 
soumettre à la Direction du PNUD. 
78. Le Soudan est tout disposé à appliquer la méthode de 
la programmation par pays et à coopérer pleinement avec le 
représentant résident du PNUD, notamment en fournissant 
des chiffres de planification indicative, étant entendu que 
ceux-ci ne constituent pas un objectif à atteindre obligatoi· 
rement. Le Soudan, d'autre part, relève avec satisfaction 
dans le rapport du Conseil d'administration sur sa douzième 
session que la Direction du PNUD s'est toujours efforcée de 
recruter comme représentants résidents les persormcs les 
plus hautement qualifiées (E/5043, par. 139). 

79. Compte tenu de l'importance accrue du rôle du 
nouveau système d'assistance au développement, les rela
tions entre le représentant résident ct les gouvernements et 
le siège du PNUD doivent être considérablement renforcées. 
Il est évident qu'une nouvelle situation et de nouvelles 
possibilités résulteront de l'adoption de la programmation 
par pays et de l'attribution au représen tallt résident de plus 
vastes responsabilités dans tous les domaines concernant la 
formulation et l'exécution des projets, ainsi que les activités 
consécutives. Naturellement, le représentant résident ne 
doit pas empiéter sur le domaine du gouvernement, étant 
entendu que le rôle déterminant en rratièrc de planification 
incombe au pays bénéficiaire. 

80. La délégation soudanaise a lu avec grand intérêt le 
rapport du Secrétaire général sur les Volontaires des 
Nations Unies (E/5028), ct elle tient à réaffirmer son appui 
à ce programme. Elle ne voit aucune objection à ce que la 
proposition française concernant le transfert du siège du 
programme à Genève soit adoptée, si cette mesure ne 
soulève aucune difficulté pour la Direction du PNUD. 
81. La délégation soudanaise n'a guère d'observation à 
formuler en ce qui concerne le Fonds d'équipement des 
Nations Unies. Son manque d'efficacité résulte sans doute 
de l'insuffisance des contributions, et il faut espérer que les 
pays qui le peuvent augmenteront leurs versements et 
manifesteront une plus grande foi en ce qui concerne les 
objecttfs de cc fonds. 
82. D'autre part, le Soudan se félicite de la nomination 
auprès des représentants résidents de conseillers agricoles, 
dont l'assistance sera certainement précieuse. 
83. A propos du projet de résolution concernant la 
participation accrue des Etats Membres au Conseil d'admi
nistration du PNUD, la délégation soudanaise estime que 
l'accroissement de la représentativité du Conseil serait 
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souhaitable, étant donné que l'on envisage pour 1975 un 
doublement des ressources mises ù la disposition du 
Programme. Cette question devrait étre examinée d'une 
façon approfondie par le Conseil et soumise pour dédsion à 
l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session. 

H4. D'autre part. M. llamid espère que le projet de 
résolution E/1..1439 sera examiné d'une façon positive par 
le Conseil. 

H5. Quant au projet de résolution E/1..1444, le Soudan ne 
voit aueune objeetion à ee que le PNllD aeeorde une 
attention partieulière au renforœment de l'assistance en 
matière de développement industriel, étant entendu toute
fois que les activités dans les autres secteurs ne doivent pas 
en souffrir. Aetuell~ment, le Soudan, comme d'autres pays 
en voie de développement. concentre son attention sur 
l'agriculture ct, tout en reconnaissant l'importanec du 
développement indu~triel. il ne désire pas non plus le 
surestimer. 

H6. M. WIELAND AI.ZAMORA (Pérou), soulignant 
eomhicn il importe que le PNl TD dispose de ressourecs 
suffisantes pour s'acquitter de ses tüches au emtrs de la 
phase initiale de la deuxième Décennie du tlévcloppcmcnt. 
exprime son inquiétude devant la régression des annonces 
de contribution pour 1970 par rapport aux chiffres de 
l'année préeédente. L'adoption par l'Assemblée générale de 
la Stratégie internationale du développement révèle sans 
doute une nouvelle volonté politique de la part de tous les 
Membres des Nations Unies, mais, pour que le Programme 
puisse jouer le rôle qui lui revient, le Conseil économique et 
social doit donner son appui résolu aux décisions de 
caractère financier mentionnées aux paragraphes 67 à 71 du 
rapport du Conseil d'administration sur sa onzième session 
(E/4954). 

H7. L'élargissement du Conseil d'administration devrait 
assurer une meilleure représentativité des intérêts des pays, 
tant en voie de développement qœ développés, compte 
tenu de la composition actuelle de l'ONU, et faciliter la 
participation de tous les Etats aux activités du Programme. 

RH. M. NARASIMIIAN (Directeur adjoint du Programme 
des Nations Unies pour le développement) s'associe à 
l'hommage rendu à M. Santa Cruz, président du Conseil 
d'administration du PNUD, par les différentes délégations, 
et exprime sa satisfaction pour les résultats obtenus à la 
onzième session du Conseil, et surtout à la douzième, qui 
s'est tenue à Santiago, ct qui a donné aux délégations, pour 
la première fois, la possibilité d'observer directement les 
activités de développement dans un pays du tiers monde. 
Les conditions dans lesquelles s'est tenue cette session 
augurent hien du succès de la troisième session de la 
Conférence des Nations Unies sur le conuncrc.:c et le déve
loppement, qui doit se tenir également à Santiago en 
avril 197 2. 

H9. M. Santa Cruz a cu tout à fait raison d'appeler 
l 'attention sur la nécessité de mettre plus de ressources à la 
disposition du PNUD, d'autant qu'auJourd'hui c'est plutôt 
le manque de ressourees que le manque de capacité qui met 
obstade au développement de l'assistance. 

90. Le Brésil, l'Union soviétique ct d'autres pays ont 
souligné la nécessité de renforcer les activités dans le 
domaine du développement industriel ct ont dédaré que 
l'ONUDl devrait participer ù un plus grand nombre de 
projets. La Direction du PNUD a pris bonne note de ces 
observations. Toutefois, comme l'a souligné Je représentant 
du Soudan, c.:c sont avant tout les gouvernements bénéfi
ciaires qui déddent des types de projets ù entreprendre et 
des priorités ù prévoir. 

91. Lorsqu 'un pays estime que dans une première phase la 
priorité doit être accordée au secteur de l'agriculture, et 
exprime une préférence pour un ugent d'exécution déter
miné, le PNl JD est dans l'obligation de tenir compte de son 
avis, comme il Je fait lorsque le gouvcrnemen t décide de 
s'adresser à l'ONUDI. 

92. Sans vouloir empiéter sur les prérogatives du Conseil, 
M. Narasimhan suggère de modifier légèrement le texte du 
projet de résolu th 1n E/L.1444 en remplaçant aux para
graphes 1 et 2 les expressions "Décide de prier" et "Déddc 
en outre de prier" par les mots "Prie" ct "Prie en outre", 
puisqu'il s'agit d'une demande adressée au Directeur du 
PNUD. 

93. En réponse aux questions concernant les progrès de la 
programmation nationale, M. Narasimhan déclare que le 
PNUD espère achever la mise au point des programmes pour 
les différents pays en juin 1973. Après c.:ette date, le 
Programme pourra proeédcr d'une façon coordonnée, 
compte tenu des décisions des gouvernements. 

94. La Direction du PNUD remercie les délégations qui 
ont exprimé leur satisfaction en ce qui concerne la 
réalisation du programme des Volontaires des Nations 
Unies. Elle remt.:rcie particulièrement le Pakistan et le 
Liban, qui ont annoncé leur intention d'y contribuer, de 
même que le Comité consultatif mondial de la Société des 
Amis, qui a déjà versé une contribution pour ce programme. 

95. En ce qui concerne les services consultatifs spédaux 
dans le domaine des ressources naturelles, M. Narasimhan 
réitère les assurances figurant au paragraphe 25H du rapport 
du Conseil d'administration (E/5043 ). Quelle que soit la 
décision prise en la matière, le Programme est décidé à 
participer activement aux opérations dans c.:e domaine. 

96. A propos de la question du représentant du Liban sur 
les mesures que la Direction du PNUD envisage de prendre 
pour donner suite à la résolution 1565 ( L) du Conseil, sur 
l'aide d'urgence aux réfugiés de Palestine, M. Narasimhan 
signale que c.:ctte résolution a été adoptée en mai 1971, 
alors que le Programme du PNUD était déjà établi, mais que 
la Direction a eu des discussions tripartites avec l'UNWRA 
et son propre Bureau régional pour l'Europe, les pays 
méditerranéens et le Moyen-Orient, et a envisagé la mise en 
œuvre d'un ou de plusieurs projets dans ce domaine. Dès 
son retour à New York, il se renseignera à ce sujet et 
fournira des renseignements plus détaillés au représentant 
du Liban. 

97. Le pr\)jet relatif au Centre asiatique d'administration 
du développement, mentionné par le représentant de 
Ceylan, a été approuvé en juin, comme il est indiqué ù 
l'anm~xe 111 du document E/5043. 
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'>X. Enfin, la Din~t:tion dll PNl ID tiendra le plus grand 
~ompte des observations formulées au sujet des servkcs 
d'information lorsqu'elle étudiera des propositi•>ns ù œ 
sujet. 

99. M. SANTA CRUZ (Observateur du Chili), président 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement, dit que 1:! douzième session 
du Conseil d'administration a montt·é J'utilité de réunir les 
organismes s'intéressant au développement de temps à autre 
dans les pays en voie de développement at1n qu'ils puissent 
prendre r.:ontad plus diret:tement aver.: les réalités de la 
situation ér.:onomique et sociale de ces pays. 

100. Les débats du Conseil économique ct social ont été ù 
la fois intéressants ct stimulants. M. Santa Cruz en a retenu 
particulièrement les observations de la France ct du Soudan 
sur l'importance de la programmation, qui sera certes un 
travail difficile ct exigera l'intervention des représentants 
résidents ct des institutions spécialisées. I.e Conseil d'admi
nistration du PNUD attache une très grande importance à la 
qualité des représentants résidents ct à la préparation des 
institutions spécialisées à la tüche difficile qu'elles ont ù 
remplir. 

101. L'affrontement entre la Direction ct le Conseil 
d'administration dont a fait état le représentant de la 
France ne doit pas susciter des préoccupations exagérées. 
car il est caractéristique d'unP. période de transition au 
cours de laquelle la Direction doit refondre ses structures ct 
faire face ù des t<1ches plus importantes qu'auparavant. Les 
lacunes relevées dans les documents de base n'ont pas 
d'autre cause. Dans certains cas, le Conseil s'est efforcé de 
combler ces lacunes, et il est peut-être allé trop loin dans les 
détails administratifs. Lorsque la situation sera revenue ù la 

normale, l'équilibre pourra être r~tabli entre lt.•s ftllll~tions 
d'administration de la Direction et les fondions de dédsion 
du Conseil. 

POINT 17 DF I.'ORDRF l>lf .TOllR 

Mesures visant ù améliorer l'organisation 
des travaux du Conseil (suite·*) 

I>ITI.ARATION DU PR(S!Dl·NT 

102. I.e PR(:SIDENT invite les tlélégatio.1s ù réfléchir ù 
deux suggestions émanant de la délégation tunisienne, qui 
visent à renforcer l'action du Conseil ct ù donner plus de 
vigueur à ses activités. Premièrement, il semblerait utile 
d'organiser tous les trois ans des conférences des ministres 
des pays membres du Conseil ét:oP 1que ct sodal, at1n 
que les responsables ù l'échelon r' ' Jètnental puissent 
cxmnincr d'une façon plus dire~.: te 1 ,, .\!stions dont leurs 
délégations ont à débattre d'année .:ii année. Deuxième
ment, le Conseil devrait pouvoir prendre des dispositions 
pour que des représentants des institutions spédalisées 
participent à ses délibérations ct que ses propres représen
tants partidpent aux délibérations des institutions spér.:ia
lisées, r.:omme il est prévu à l'Article 70 de la Charte des 
Nations Unies, afin que les institutions aient une connais· 
sance plus directe des préocc.:upations ct des idées du 
Conseil. 

La séunr.:e est levée ù 1 H h 20. 

*Voir 1784c s~allll'. 




